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  Dijon, le 21 Octobre 2023 
 
 
 
 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR 
du 

Comité Régional Bourgogne Franche-Comté 
de la Fédération Française des Clubs alpins Français et de Montagne 

 
Samedi 21 Octobre 2023 à 9 heures 

Au siège du CAF de Dijon 
5 Rue du Caporal Broissant 21000 Dijon 

 
1. Ordre du jour : 

 
1. Approbation du compte rendu du comité directeur du 17 Juin 2023 
2. Bilan exercice 2022/2023 :  

• Milieu Montagnard 
• Prévention et Sécurité 
• Effectifs 
• Formation 
• Activités 
• Finances 

3. Validation du compte de résultat 2022/2023 
4. Exercice 2023/2024 :  

• Actions pour protection du Milieu Montagnard 
• Actions Prévention et Sécurité 
• Retour des adhérents au questionnaire formation 
• Plan de formation et stages prévisionnels 
• Formation instructeurs 
• Camp été 
• Groupe Régional Alpinisme Féminin 
• Groupe Promotion Alpinisme 
• Groupe Promotion Escalade 
• Rassemblement National Vélo de Montagne 
• Manifestations pour les 150 ans du CAF 

5. Validation du budget 2023/2024 
6. Point sur fonctionnement site internet 
7. Quel comité pour la prochaine Olympiade ? 
8. Assemblée générale Comité Régional, Comités Départementaux et clubs 
9. Tarif 2024/2025 part Comité Régional 
10. Divers 
 

2. Présences : 
 
Membres du comité directeur et DTT présents : Michel Ricard, Daniel Buffet, Christian 
Thiolot, Michel Lethier, Serge Deprez, Maria de Fatima Dinis Jesus, Évelyne Foussier, 
Aurélie Gineste, Évelyne Guignard, Josiane Langin, Chantal Prétot, Cathy Rouiller, Jean 
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Bertrand, Rémy Hunion, Alain Georges, Thierry Maire, Patrice Foussier, Philippe Carros, 
Philippe Croissant, François Perros, Patrick Sologny. 
 
Membres du comité directeur et DTT excusés : Marinette Bondoux, Christine Cattet, Jean-
Marie Doussot, Benjamin Limare (Donne procuration à Évelyne Guignard), Jean-Michel 
Lornet. 
 
Membres cooptés excusés : Lucien Mervelay, Maud Mervelay. 
 
Invités excusés : Nicolas Schlumberger, Sébastien Chevrier, Marjorie Ambrosin, Vincent 
Busch, Quentin Dedole, Emmanuel Guet, Olivier Mailland, Gérard Mignerot, Francis Pinot, 
Olivier Pohl, Florence Tonon, Julia Villemin. 
 
La feuille de présence ayant circulé, la réunion peut débuter à 9 heures 15 (voir feuille de 
présence en annexe). 
 

3. Préambule 
 
Le président Michel Ricard débute son intervention en remerciant le CAF de Dijon pour son 
accueil, en particulier Évelyne et Patrice Foussier, ainsi que les personnes présentes pour 
ce dernier comité directeur de l’exercice 2023.  
 
Serge Deprez prend la parole pour signaler une petite erreur concernant le point 9 de 
l’ordre du jour : il est question de se prononcer sur le montant de la part Comité Régional 
prélevée sur le montant des licences concernant l’exercice 2024/2025 et non pas l’exercice 
2023/2024. 
 

4. Approbation du compte rendu du comité directeur du 17 Juin 2023 
 
Le contenu du compte-rendu est approuvé à l’unanimité par le comité directeur. 
 

5. Bilan exercice 2022/2023 
 

• Milieu Montagnard 
 
Avant de passer la parole à Jean Bertrand, le président signale que quelques clubs ont mis 
en place des sessions « Fresque du climat » dont 3 fois dans son propre club, le CAF de 
Belfort. Il ajoute aussi que le CAF de Vesoul a formé 2 animateurs « Fresque du climat » et 
que Francis Pinot, le président de ce club, mais excusé ce jour, souhaiterait que soit établi 
une liste des animateurs de la région. À charge de Jean Bertrand de l’établir et de la lui 
fournir. 
 
Jean Bertrand débute son intervention en déplorant que sur les 26 clubs seuls 12 clubs ont 
un référent « Environnement ». Une piqure de rappel sera faite par le secrétaire avec l’envoi 
de la convocation de la prochaine assemblée générale mais le président fait remarquer à 
Jean que pour les petits clubs avec peu de bénévoles, il peut être difficile de trouver une 
personne assurant cette fonction. Il suggère une solution qui pourrait être le fait que le 
référent d’un club important soit également le référent d’un petit club. 
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Jean poursuit son intervention en faisant un bilan des actions de la Commission Fédérale 
du Milieu Montagnard dont il en est le président : 
 

- Le lancement d’un label Milieu Montagnard pour les clubs mais à ce jour avec 
seulement 4 retours positifs des clubs. 

- La présentation du plan d’actions transversal de la fédération à environ 15 clubs au 
niveau national. La documentation concernant ce plan est en cours de finalisation. 

- Intégrer un chapitre Milieu Montagnard dans tous les nouveaux cursus de formation. 
Il s’agit de trouver un équilibre entre les 2 parties et une réunion dans ce sens est 
prévue prochainement avec Rémy Mullot. 

- La création d’un brevet spécifique Milieu Montagnard destiné aux personnes ayant 
des compétences sur le sujet dans le but d’aider les clubs. 

- La mise en place d’un bilan carbone pour les clubs qui le souhaitent. La FFCAM 
propose une procédure pour le calculer et a fait appel à des clubs volontaires. 

 
• Prévention/Sécurité : 

 
Christian Thiolot rappelle que le groupe Prévention Sécurité au niveau du Comité Régional 
est composé de 4 personnes : Amélie Delacourt du CAF de Vesoul, Évelyne Guignard, 
Benjamin Limare et Christian Thiolot, trois adhérents au CAF de Besançon. 
 
Le groupe a constaté une augmentation des déclarations d’événements par rapport à 
l’exercice précédent : 17 déclarations ont été reçues et analysées dont le bilan est le 
suivant : 
 

- Les clubs ayant envoyé des déclarations : 10 pour le CAF de Dijon, 4 pour 
Besançon, 1 pour Belfort, 1 pour le CAF Haut-Doubs et 1 pour Varappe et Montagne 
Morteau. 

- Les activités concernées : 10 pour le ski de randonnée, 6 pour la randonnée 
pédestre, 1 pour le vélo de montagne. 

- Les types d’événements : accident avec fractures multiples ou rupture de ligaments, 
entorse, hématomes. 

- Les causes avec facteurs humains prépondérantes : manque d’entrainement, 
condition physique insuffisante, hydratation insuffisante, problème de communication 
entre les membres du groupe, non-respect des consignes données par l’encadrant. 

- Les causes avec problème matériel : poids du sac, vétusté des chaussures, non 
déclenchement de fixations car matériel pas contrôler avant la saison. 

 
Par ailleurs le groupe travaille sur un document « Fiche cartographique des risques » et va 
préparer une diapositive pour la prochaine assemblée générale avec notamment les 
activités les plus à risque et les causes d’accident les plus fréquentes. 
 
Pour terminer son intervention, Christian procède à la lecture d’un document de synthèse 
écrit par Amélie qui est annexé à la fin de ce compte-rendu. 
 

• Effectifs : 
 
En fonction du tableau ci-dessous on notera une progression des effectifs de la région 
d’environ 9,5 % soit 458 membres. Le nombre de jeunes de -25 ans a légèrement 
progressé tandis que le nombre d’adhérents qui n’ont pas renouvelé leur licence se 
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maintient autour de 30 %. Par ailleurs le président ajoute que le nombre de licenciés au 
niveau national sera également supérieur à celui de l’exercice 2022. 
 

 
 

• Formation : 
 
Selon le tableau ci-dessous mis à jour par Daniel, presque tous les stages prévus pour cet 
exercice ont été réalisés sauf : 
 

- Le stage « Moniteur Grandes voies » annulé faute de participants. 
- Le stage « Certification Initiateur Ski de Randonnée » annulé car pas suffisamment 

de temps entre le stage « Formation Initiateur Ski de Randonnée » et celui-ci 
permettant aux initiateurs stagiaires de se préparer correctement. 
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- Les stages « Formation Initiateur Alpinisme » et « Certification Initiateur 
Alpinisme » qui ont été annulés au printemps en raison de la météo et dont les 
agendas compliqués des stagiaires n’ont pas permis de les planifier pendant l’été. 
 

Au niveau Cartographie-Orientation on ne sait pas si le stage de niveau 2 prévu par le 
CD71 a eu lieu. 
 
Les 2 rassemblements des écoles prévus par Chantal ont pu avoir lieu, le premier à Vesoul 
et le second à Moirans. 
 
Au niveau financement, compte tenu des 2 940 € espérés de la subvention FFCAM, la 
contribution du Comité Régional serait actuellement de 1 522 €. 
 
Ce sont pour cet exercice 220 cafistes, pour une majorité d’entre eux de la région, qui ont 
bénéficié d’une formation. 
 
À noter également que le Comité Régional a pris en charge la totalité des coûts d’un stage 
« Instructeur Orientation-Cartographie » et d’un stage « Instructeur Neige et Avalanches » 
pour 2 cafistes de la région et a participé à hauteur de 20 % au coût de formation de 2 
initiateurs canyoning de Varappe et Montagne Morteau étant donné que le stage auquel ils 
ont participé avait été organisé par un autre comité territorial. 
 

 
 

• Activités : 
 

1. Le camp d’été s’est déroulé du 8 au 22 juillet 2023 aux Contamines-Montjoie. Le fait de 
l’avoir avancé de 2 semaines par rapport aux camps précédents n’a pas été préjudiciable 
quant à la fréquentation. En effet ce sont 123 adhérents en provenance de 15 clubs de la 
région qui se sont présentés avec, c’est à noter, 55 % d’entre eux pour qui il s’agissait d’une 
première participation. De belles activités ont été proposées en randonnée, escalade, 
alpinisme, via ferrata avec une sécurité remarquable car aucun accident n’est à déplorer. 
Par ailleurs des journées de formation en alpinisme ont été encadrées par Christian, 
Émilien et Philippe et on notera la présence de 4 filles du GRAF, celle de quelques jeunes 
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du Groupe Promotion Alpinisme ainsi que des écoles d’aventure de Besançon et de 
Varappe et Montagne Morteau. 
 
2. Le Groupe Promotion Alpinisme, à l’initiative de Christian Thiolot, évolue bien avec 9 
stagiaires et une bonne cohésion d’équipe. Le but est de les amener très vite à être 
autonomes dans le niveau AD. Christian a fourni à Daniel les dernières données de sorte à 
valider l’année sur Extranet dans le but d’obtenir la subvention fédérale qui devrait être 
versée dans les jours qui suivent. 
 
3. L’activité du Groupe Promotion Escalade de Chalon-sur-Saône dont le bilan a été 
transmis par Olivier Liénard est remarquable.  
 
4. La deuxième promotion du Groupe Régional d’Alpinisme Féminin a effectué en juillet un 
séjour « rocher » au départ de la cabane du Trient puis 2 journées à la fin du camp d’été. 
En revanche le voyage de fin de cursus n’a pas pu avoir lieu et sera normalement 
programmé en 2024.  
 

• Finances : 
 
1. Au niveau du compte de résultats propre au Comité Régional, l’excédent à la fin de 
l’exercice se chiffre à 4 735 € compte tenu du fait que toutes les subventions attendues, 
notamment celle en provenance de la région et celle en provenance de la FFCAM 
concernant les formations, ont été versées. Pour réduire cet excédent le trésorier propose 
d’augmenter la provision pour les formations de 4 000 € supplémentaires ce qui est accepté 
par les membres du comité directeur d’où un excédent ramené à 735 € (cf. le tableau ci-
dessous). 

 
 
Étant donné que les effectifs ont progressé de 9,5 % pour atteindre en fin d’exercice 5 334 
adhérents et compte tenu que le montant de la cotisation « Comité Régional » a été 
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augmenté de 50 centimes la recette du total des cotisations a atteint 8 000 € soit 2 000 € de 
plus que lors de l’exercice précédent. Il est rappelé également que le montant de cette 
cotisation pour l’exercice 2024 a été fixé à 2.00 € 
 
À noter qu’une aide achat de matériel de 300 € a été accordée à Varappe et Montagne de 
Morteau, à Roc’N Loue de Ornans et à l’association No Limit 70 de Peymes compte tenu 
que leur dossier déposé respecte les critères d’attribution qui ont été définis lors d’un 
précédent comité directeur. 
 
Il n’a pas été nécessaire d’utiliser la provision pour le financement des stages dû au fait que 
3 des stages les plus onéreux n’ont pas pu avoir lieu. Celle-ci est dont à présent de 8 193 € 
en tenant compte de la dotation supplémentaire de 4 000 € proposée par le trésorier. 
 
2. Au niveau de la deuxième promotion du GRAF, l’excédent est à présent de 1 969 € étant donné 
que la subvention de 2 000 € en provenance de la FFCAM a été versée (cf. le tableau ci-dessous). 
Cet excédent sera utilisé en 2024 pour financer en partie le voyage de fin de cursus. 
 

 
 
À noter que le Crédit Mutuel de Pontarlier a finalement versé les 1 000 € en acceptant que le 
compte du comité reste à Besançon. Néanmoins compte tenu que le contrat de sponsoring Groupe 
Perspectives Habitat a été dénoncé (celui-ci aurait dû apporter 3 000 € supplémentaires de 
recettes), la participation des féminines devra être revue à la hausse pour financer le voyage de fin 
de cursus. 
 
3. Concernant le Groupe Promotion Escalade initié par le CAF de Chalon sur Saône, le responsable 
du groupe a décidé d’en gérer lui-même la comptabilité. Le trésorier a reçu dernièrement le bilan de 
la part de Olivier Liénard qui se trouve équilibré suite au versement de la subvention de 1 500 € de 
la FFCAM et de 2 000 € supplémentaire en provenance de la réserve constituée par le groupe 
précèdent. 

 
 
4. Pour le nouveau Groupe Promotion Alpinisme, l’excédent à la fin de l’exercice est de 1 234 € et 
aucune participation des jeunes n’a été demandée. Cette somme sera donc utilisée pour financer 
les sorties prévues pour la deuxième année d’existence du groupe. 
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5. Compte tenu de ces résultats intermédiaires le compte de résultats consolidé présente un 
excédent de 3 939 € au 30 Septembre 2023 (cf. tableau ci-dessous). 
 

 
 
6. Au niveau du bilan, les disponibilités se montent à 29 766,88 €, la provision pour les 
stages est à présent de 8 193,99 € (cf. le tableau ci-dessous). 
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6. Validation du compte de résultat 2022/2023 
 
Ce compte de résultat est validé par le comité directeur et sera soumis en l’état au vote lors 
de la prochaine assemblée générale du Comité Régional. 
 

7. Exercice 2023/2024 
 

• Actions pour protection du Milieu Montagnard 
 
Jean Bertrand reprend la parole pour annoncer que 2024 sera l’année de réalisation de tout 
ce qui a été lancé. Il ajoute que la « Fresque dite 2 tonnes » sera présentée au congrès de 
Pau. Suite à une question de Michel Ricard il précise que le lancement de la « Fresque de 
la biodiversité » n’est pas à l’ordre du jour car il y a trop de points communs avec la 
« Fresque du climat ». 
 

• Actions Prévention et Sécurité 
 
Christian Thiolot précise que toute la documentation est en préparation pour l’assemblée 
générale et demande à ce que soit effectuée une piqure de rappel à destination des clubs 
qui n’ont pas de référent Prévention-Sécurité. Michel Ricard suggère aussi à Christian de 
planifier une réunion avec les référents des clubs qui sont déjà identifiés. 
 

• Retour des adhérents au questionnaire formation 
 

Le président sollicite Serge Deprez pour faire le point sur les réponses au questionnaire qui 
a été envoyé à tous les cafistes de la région le 02 Mars 2023, suivi d’un rappel le 18 Mai 
2023 et clos le 30 Juin 2023. 
 
Finalement il y a eu 234 réponses réparties sur 21 clubs comme suit : 
 

• CAF Dijon   58 
• CAF Besançon  39 
• CAF Belfort    21 
• CAF Lons le Saunier 15 
• CAF Chalon sur Saône 14 
• Varappe et Montagne 13 
• CAF Vesoul   12 
• CAF Haut-Doubs  12 
• Autres clubs (moins que 10 réponses) 

 
Les résultats ont été transmis aux DTT début juillet pour exploitation des données de sorte 
à élaborer en relation avec les organisateurs de stage le prochain plan de formation. Par 
ailleurs les responsables de club pourront toujours obtenir les réponses concernant leurs 
propres adhérents sur demande auprès du secrétaire du Comité Régional. 
 
Ci-dessous un aperçu des résultats en fonction des activités : 
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À noter que certaines réponses sont incohérentes ce qui suppose que le but du 
questionnaire n’a pas été compris par certains adhérents malgré les explications données 
et la formulation des questions. À voir ce qui peut être amélioré pour éviter ce problème. 
 

• Plan de formation et stages prévisionnels 
 
Peu de stages sont actuellement prévus hormis un stage « Certification Initiateur SNE » qui 
a eu lieu les 6 et 7 Octobre et quelques stages « Cartographie et Orientation Niveau 2 ». Un 
stage « Neige et Avalanches Niveau 2 » combiné sur 3 jours avec un stage « Réussir Sa 
Sortie » est prévu début janvier 2024. 
 
D’autres devraient être mis en place notamment en ski de randonnée et en alpinisme ainsi 
que 2 rassemblements des écoles proposés par Chantal Prétot, les 15 et 16 juin à Vesoul 
puis les 29 et 30 juin à Moirans. 
 
Un stage « Certification initiateur randonnée montagne » a été mis au programme par 
Olivier Tha : il faut savoir que la certification des stagiaires se déroule uniquement sur la 
base d’un entretien avec les initiateurs stagiaires qui ont participé à la formation « Initiateur 
randonnée montagne » du précèdent exercice pour autant qu’ils aient accompli quelques 
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randonnées en co-encadrement et participé ou mis en place à un module de formation. À 
ce jour 3 initiateurs stagiaires ont été certifiés sur les 18 qui ont participé à la formation 
initiale. 
 
Le président demande aux DTT et aux organisateurs de stages d’essayer de prévoir pour la 
prochaine assemblée générale un certain nombre de stages de sorte à pouvoir étoffer le 
plan de formation pour le prochain exercice. De plus étant donné le montant de la provision 
prévu pour les stages, il sera possible de faire bénéficier aux stagiaires de la région d’un 
tarif préférentiel par rapport aux stagiaires des autres régions. Étant donné qu’il n’est pas 
possible de faire apparaître 2 tarifs sur le calendrier des formations national, l’organisateur 
du stage pourra enclencher une procédure de remboursement partiel à hauteur de 20 % 
maximum pour les stagiaires de la région. 
 

 
 
Suite à la réunion des ambassadeurs de formation du 9 Octobre 2023 avec Rémy Mullot, à 
laquelle Évelyne Guignard a participé, elle sollicite le président pour résumer le contenu de 
celle-ci et faire un point sur la mise en place des nouveaux cursus : 
 
En 2022 : 

- La formation « pratiquant initié et perfectionné » a été étendue à tous les clubs. 
- La formation des cadres a débuté dans les clubs : formation pratique d’initiateur 

stagiaire (avant la certification). 
 
En 2023 : 

- Les formations pratiquants et cadres se poursuivent. 
- L’attestation pratiquant est utilisable depuis mars 2023. 

o 1 initiateur accrédité peut valider des compétences « initié ».  
o 1 instructeur accrédité peut valider des compétences « perfectionné ».  
o Un guide « Utilisateurs-Attestation pratiquants » est disponible dans l’onglet 

documentation fédérale de l’espace licencié. 
- Pour les cadres, la formation est étendue à d’autres activités : trail, snowboard et les 

premières expérimentations de formation initiateur qualifié rando alpine ont débuté. 
- Publication en juin 2023 de : 

o La note fédérale « Formation Instructeur 2024 ».  
o La lettre « Formation Randonnée 2023 » avec les fiches « initié » et « 

perfectionné ». 
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Pour 2024 : 
- Arrêt total des UF vers l’autonomie.  
- Dernière année d’expérimentation pour les thèmes 3 et 4 (Thème 3 : mon matériel, 

mon équipement, les bons comportements, etc. Thème 4 : environnement fédéral et 
des clubs). 

- Disparition des termes Carto 1 (CO1) et Carto 2 (CO2) au profit des compétences « 
Environnement de pratique, milieu montagne 1 » et « Environnement de pratique, 
milieu montagne 2 ». 

- De même pour NA1 et NA2, à remplacer par « Environnement de pratique, milieu 
enneigé 1 » et « Environnement de pratique, milieu enneigé 2 ». 

- Les initiateurs accrédités valident les compétences « initié », les instructeurs 
accrédités valident les compétences « perfectionné ».  

- La validation des compétences « perfectionné » par un initiateur disposant 
d’expériences de formation (Voir lettre de la formation saison 2023) n’est pas encore 
possible. 

- La certification initiateur, initiateur qualifié, instructeur se fait sur dossier  
 

Pour terminer elle ajoute : 
- Que la fédération propose des parcours fédéraux « Formation socle »  

o Pratiquant initie, perfectionné et spécialisé  
o Initiateur et initiateur qualifié.  

- Mais que les clubs peuvent construire leur propre parcours en rattachant leurs 
formations aux groupes de compétences fédérales. 

- Que notre responsable formation est Fabien Ibarra, l’un des cadres techniques 
fédéraux email f.ibarra@ffcam.fr et téléphone 07 87 53 25 33. 

- Que nous vous pouvons toujours la contacter pour tous renseignements via son 
adresse mail evelyne.guignard0158@orange.fr ou son téléphone 06 88 75 10 12. 

 
• Formation instructeurs 

 
Michel Ricard a participé le 13 Septembre 2023 à une visioconférence au sujet des 
nouveaux cursus concernant la formation des instructeurs. À cette occasion il a appris que 
normalement 45 instructeurs vont être formés sur le plan national. Suite à plusieurs 
courriels envoyés aux présidents de clubs de la région, il a reçu quelques réponses pour la 
formation d’instructeurs régionaux dont la liste est ci-dessous :  
 

- 3 instructeurs Escalade 
- 1 instructeur VDM 
- 1 instructeur Randonnée 
- 2 instructeurs Cartographie-Orientation 
- 2 instructeurs Neige et Avalanches 

 
Le président doit soumettre ces candidatures à la fédération d’ici le 20 Octobre 2023. Il y 
aura 3 sessions de formation instructeur en 2024 et les différents candidats seront 
susceptibles d’être contactés par les responsables des commissions pour une entretien 
téléphonique préalable à l’acceptation de leur candidature. 
 

• Camp d’été 
 
Le prochain camp d’été devrait se dérouler du 6 au 20 juillet 2024 dans la vallée de la 
Maurienne. Serge Deprez a pris contact avec le camping du Val d’Ambin à Bramans, 

mailto:f.ibarra@ffcam.fr
mailto:evelyne.guignard0158@orange.fr
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camping suffisamment grand pour recevoir un groupe tel que celui des années 
précédentes. La réservation a été faite et un versement d’arrhes de 200 € a été effectué par 
le trésorier du Comité régional. 
 
Comme à l’accoutumée les modalités d’inscription seront communiquées au printemps 
2024 mais en revanche les personnes qui désirent réserver un chalet dans l’enceinte du 
camping ou un hébergement dans les localités voisines devront anticiper par elles-mêmes 
les démarches de réservation. 
 

• Groupe Régional Alpinisme féminin 
 
Le président rappelle que le Comité Régional, suite à une initiative de Alika Bertrand, a 
soutenu la création et subventionné la mise en place des deux premières promotions du 
Groupe Régional d’Alpinisme Féminin (GRAF). Il ajoute que Alika Bertrand a décidé 
d’abandonner la responsabilité du groupe et qu’elle a proposé à Florence Tonon, par 
ailleurs présidente du CAF de Besançon et membre de la 1ère promotion du GRAF, de 
prendre sa suite en vue d’une 3ème promotion. Le président rappelle également que suite à 
certains aspects décevants des précédentes éditions, il ne sera pas favorable à une 3ème 
promotion dans les mêmes conditions. 
 
Florence Tonon a été invitée le 30 Septembre 2023 à la précédente réunion du bureau du 
Comité régional pour présenter, dans le but d’entrevoir sereinement une 3ème promotion, le 
projet qu’elle a élaboré avec la collaboration de Benjamin Soufflot. Suite à sa présentation 
suivie de quelques questionnements des membres du bureau auxquels Florence a 
répondu, la porte n’a pas été fermée de sorte que le projet puisse être débattu et soumis au 
vote du comité directeur de ce jour. 
 
Suite à la réunion du bureau du 30 Septembre 2023, le contenu du projet a été corrigé et 
complété au cours de quelques échanges entre Florence Tonon et Serge Deprez. Le 
document, par ailleurs annexé à la fin du document, est présenté en détails aux membres 
du comité directeur qui après quelques échanges décident de valider le projet.  
 
Florence et Serge avaient également anticipé la conception d’une affiche ainsi qu’un 
dossier de candidature amélioré : ces derniers vont être rapidement transmis par le 
secrétaire du Comité Régional à l’ensemble des présidentes et présidents de la région de 
sorte à rechercher dans leur club respectif les adhérentes susceptibles de candidater à ce 
groupe féminin. Pour information les candidatures doivent arriver chez Florence Tonon pour 
le 16 Novembre 2023 au plus tard en vue d’une journée de sélection qui aura lieu le 
dimanche 19 Novembre 2023 dans la vallée de la Loue. Florence propose également aux 
futures candidates une soirée de présentation du GRAF le mardi 14 Novembre 2023 en 
présence de quelques filles des deux promotions précédentes. 
 
Pour clore ce chapitre, le président espère que tout se passera bien et propose de déjà 
faire le point après quelques mois de fonctionnement (Éventuellement lors de la 2ème 
réunion du bureau de l’exercice 2024 ou lors du 2ème comité directeur de l’exercice 2024 
dès lors que les dates de ces deux réunions seront fixées, en principe au cours de la 
prochaine assemblée générale du 2 Décembre 2023). 
 
Le président se chargera aussi de créer pour Florence, un compte d’accès à l’Extranet du 
Comté Régional pour qu’elle puisse renseigner la partie administrative du groupe. Par la 



Compte-Rendu Réunion Comité Directeur du 21 Octobre 2023 Version 1.0     Page                
  

Comité Régional Bourgogne Franche-Comté de la FFCAM 
Siège : 5 Rue de la Méchelle 90000 Belfort 

18 

même occasion il supprimera le compte qui était attribué à Alika Bertrand dès que la 2ème 
promotion du GRAF arrivera à terme. 
 

• Groupe Promotion Alpinisme 
 
La deuxième année du Groupe Promotion Alpinisme sous la responsabilité de Christian 
Thiolot sera reconduite. Christian a prévu pour le groupe, composé de 7 garçons et 2 filles, 
7 courses en montagne plus une participation au camp d’été. Il espère qu’il y aura le même 
dynamisme et que les jeunes progresseront convenablement. 
 
Il voudrait également faire une sélection pour une 2ème promotion dès le mois de mai 2024 
de sorte que les jeunes retenu(e)s puissent éventuellement déjà participer au prochain 
camp d’été. 
 

• Groupe Promotion Escalade 
 
Normalement l’activité Groupe Promotion Escalade de Chalon-sur-Saône arrive au terme 
des 2 années prévues. Toutefois Olivier Liénard souhaite qu’une deuxième promotion 
puisse démarrer au sein de son club. Le comité directeur n’y voit pas d’inconvénient sauf si 
un autre club se manifestait pour créer un autre groupe. 
 
Par ailleurs, en retour du soutien pécuniaire offert par le Comité Régional, le comité 
directeur souhaiterait que le Groupe Promotion Escalade participe à l’encadrement de l’un 
des rassemblements des écoles proposés par Chantal Prétot voire des deux. 
 

• Rassemblement National Vélo de Montagne 
 

Philippe Carros, le DTT Vélo de Montagne, a eu le 4 Octobre 2023 un contact avec Bruno 
Ducrot du CAF de Dijon qui lui a annoncé que le prochain Rassemblement National de Vélo 
de Montagne sera organisé par son club du 21 au 25 Août 2024. C’est une très bonne 
nouvelle confirmée ce jour par Évelyne Foussier, la présidente du CAF de Dijon, et tous les 
détails concernant cette manifestation seront communiqués lors de l’assemblée générale du 
2 Décembre 2023. 

 
• Manifestations pour les 150 ans du CAF 

 
L’année 2024 sera marquée par le 150ème anniversaire de la création du Club Alpin 
Français. L’événement sera célébré lors de la prochaine assemblée générale de la 
fédération qui aura lieu à Chambéry au printemps 2024 mais le président souhaiterait que 
certains clubs de la région réfléchissent à une manifestation originale pour fêter à leur 
manière ce triple jubilé.  
 

8. Validation du budget 2023/2024 
 

Compte tenu des informations qu’il a eues sa possession et des budgets précédents le 
trésorier a essayé de bâtir un budget prévisionnel cohérent pour l’exercice 2024 tout en 
sachant que celui-ci risque d’être amendé au cours de l’exercice. 
 
1. Pour le budget propre au Comité Régional, dont le montant se chiffre à 63 640 € (cf. le 
tableau ci-dessous), il a entre autres tenu compte du fait : 
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• Que la région accorderait cette année une subvention pour le matériel acheté par les 
clubs. 

• Que la part Comité Régional sur les licences réglée par les adhérents est passée de 
1,50 € à 2,00 €. 

•  Qu’une subvention de 1 000 € a été prévue pour le rassemblement national vélo de 
montagne 

• Qu’une subvention de 500 € a été accordée au CAF Paron pour la manifestation 
« Paron la Diff » prévue le samedi 11 Novembre 2023. 

• Qu’une subvention de 500 € a été accordée à l’association Varappe et Montagne 
pour la manifestation « La Nuit de la Grimpe » prévue le 2 Décembre 2023. 

• Qu’une réserve de 8 000 € a été constituée pour le besoin des stages de formation. 
• Que l’ensemble du budget formation, bien que peu de stages sont pour le moment 

prévus, a été estimé par rapport à celui du précédent exercice. 
• Que le comité directeur a décidé ce jour d’augmenter de quelques centimes 

l’indemnité kilométrique pour les déplacements, cette dernière passant de 0,30 € à 
0,35 € à partir de début 2024. 

• Etc. 
 

 
 
2. Étant donné que la 2ème promotion du GRAF n’est pas arrivée à son terme comme prévu, 
un budget prévisionnel de 3 769 € a été estimé pour le voyage de fin de cursus qui devrait 
se dérouler au printemps 2024. Les recettes sont dues uniquement à la reprise de la 
réserve de 1 969 € et à une participation supplémentaire des féminines de 1 800 € étant 
donné qu’il n’est plus possible de prétendre à une subvention de la FFCAM et à une 
subvention du Comité Régional (cf. le tableau ci-dessous). 
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3. Le budget de la 3ème promotion du GRAF correspond à celui proposé par Florence dans 
son document mais augmenté de 500 €. En effet le trésorier a décidé, avec l’accord du 
comité directeur, de donner à chaque groupe le même montant soit 1 500 € alors que les 
précédentes éditions du GRAF n’avaient que 1 000 € de subvention attribuée (cf. le tableau 
ci-dessous). 
 

 
 
4. Toujours un budget conséquent de 27 500 € proposé par Olivier Liénard pour le 
fonctionnement du Groupe Promotion Escalade (cf. le tableau ci-dessous). À noter qu’en 
réalité ce ne sont que 17 500 € qui sont utilisés pour le fonctionnement du groupe 
promotion escalade car 10 000 € sont attribués à l’encadrement bénévole en vue d’une 
réduction d’impôt pour les encadrants.  
 

 
 
5. Le budget prévisionnel du Groupe Promotion Alpinisme est similaire à celui de l’exercice 
précédent et est prévu pour 7 courses en montagne plus une participation au camp d’été. 
Christian doit voir aussi les clubs d’appartenance des stagiaires dans quelles mesures 
ceux-ci pourraient réduire la participation des jeunes.  
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6. Le dernier tableau représente le budget prévisionnel consolidé dont le montant encore en 
augmentation par rapport à celui du précédent exercice se monte à 107 426 €. 
 

 
 

9. Point sur fonctionnement site internet 
 

Le secrétaire a demandé avant la réunion de ce jour à Stéphane Bouchet, le webmaster du 
site Internet du Comité Régional, de faire un point sur le fonctionnement du site et de se 
prononcer sur la suite de sa collaboration. Ci-dessous l’intégralité de sa réponse 
 

Bonsoir Serge, 
 
Je crois que le site fonctionne bien mais je n'ai malheureusement plus accès aux statistiques du site pour vérifier. 
Quel retour as-tu avec Google Analytics ? 
 
J'ai effectué peu de modifications dans les menus, donc ça se stabilise. À la rentrée, j'ai reçu quelques 
informations à mettre en ligne, mais ce sont toujours les mêmes personnes qui m'en envoient. Pour les autres 
clubs, je suis obligé de regarder régulièrement les mise à jour de leur site. Cela m'a permis de saisir quelques 
informations, mais je pense que je dois en louper si leur site n'est pas à jour. 
 
Pour augmenter les visites, le comité ou les présidents de club pourrait envoyer de temps en temps le lien d'un 
article direct mis à jour, comme la page du GRAF ou du groupe alpinisme une fois que j'ai rajouté des comptes 
rendus par exemple. 
 
Je suis motivé pour continuer avec vous l'année prochaine. Je te joins mon devis, il est identique à l'année 
passée. 
 
Cordialement, 
 
Stéphane 
 

Le devis a été transmis au trésorier qui l’a inclus dans son budget. Quant à la poursuite de 
la collaboration de Stéphane, elle devra être validée lors de la prochaine assemblée 
générale du Comité Régional. 
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Par ailleurs la majorité des membres du comité directeur ici présents et en particulier le 
président trouvent que le site, de par son fonctionnement et son contenu, s’est nettement 
amélioré depuis que la maintenance a été confiée à Stéphane.  
 

10. Quel comité pour la prochaine Olympiade ? 
 

Le président rappelle que l’Olympiade arrivera à son terme à la fin de l’exercice 2024 et que 
l’assemblée générale suite à cet exercice qui devrait avoir lieu en décembre 2024 devra 
procéder à l’élection d’un nouveau comité directeur et d’un nouveau président. 
 
En effet, les mandats du président étant limités à 2 par les statuts du Comité Régional, 
Michel Ricard ne pourra pas d’une part se représenter et d’autre part fait valoir que son âge 
le pousse à prendre du recul vis-à-vis du Comité Régional. Pour différentes raisons Il en est 
de même pour d’autres membres du comité ce qui veut dire qu’il faudra trouver un certain 
nombre de bonnes volontés dans les clubs pour maintenir un comité directeur conséquent. 
 
Lors de l’envoi de la convocation de ce comité directeur, cet état de fait avait été mentionné 
avec un premier appel à candidature. Ceci sera renouvelé lors de l’envoi de la convocation 
pour l’assemblée générale du 2 Décembre 2023. 
 

11. Assemblée générale Comité Régional, Comités Départementaux et 
clubs 
 

La prochaine assemblée générale du Comité régional a été fixée le 2 décembre 2023 et doit 
se tenir à Mâcon, date prévisionnelle du Téléthon d’où une animation spéciale avait été 
proposée après la réunion par le club local. Étant donné que finalement le Téléthon aura 
lieu la semaine suivante, Olivier Mailland, le nouveau président de Mâcon, a demandé si on 
maintenait la date initiale de l’assemblée générale ou si on la décalait d’une semaine. 
Compte tenu que les membres du Comité Régional et les responsables des clubs ont été 
informés depuis la précédente assemblée générale et qu’ils ont déjà pour la plupart réservé 
la date du 2 décembre dans leur agenda, il est décidé de conserver la date initiale. 
 
Compte tenu de la distance à parcourir pour les participants du nord de la région, le 
président souhaite que la réunion débute à 9h30 plutôt que 9h00. Le secrétaire enverra les 
convocations prochainement dans ce sens et sollicitera les différents intervenants pour 
l’aider à préparer la présentation Powerpoint qui sera visionnée à cette occasion. Il enverra 
également des courriers aux différentes personnalités que nous avons l’habitude d’inviter. 
 
À ce jour Michel Ricard a reçu seulement 3 invitations pour représenter le Comité Régional 
à une assemblée générale de club ou de comité départemental. Michel Lethier est allé à 
celle de Roc’N Loue le vendredi 20 Octobre 2023, Christian Thiolot se rendra le vendredi 3 
Novembre 2023 à celle Varappe et Montagne Morteau et un représentant du Comité 
Régional ira à celle de No Limit 70 le vendredi 17 Novembre. 
 

12. Tarif 2024/2025 part Comité Régional 
 

Étant donné que la part du Comité régional est actuellement fixée à 2 €, le président 
propose de ne pas l’augmenter pour l’exercice 2024/2025, ce qui est approuvé par 
l’ensemble des membres du comité directeur. 
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13. Divers 
 
Point 1 : Patrice Foussier, président du Comité Départemental FFCAM de Côte-d’Or (CD21) 
informe le Comité régional que cette entité a été dissoute le 23 Août 2023. En effet, elle n’a 
plus lieu d’être étant donné qu’il n’y a plus qu’un club FFCAM dans ce département, en 
l’occurrence le CAF de Dijon. 
 
Point 2 : Suite à la démission de son président, l’avenir du Comité Départemental FFCAM 
de Saône et Loire (CD71) a été un moment incertain. À l’initiative de Jacques Sevenet, une 
assemblée générale a été programmée le samedi 7 Octobre 2023 dans l’espoir de former 
un nouveau comité et de poursuivre son action. Cette dernière s’est conclue par la 
formation d’un nouveau bureau dont Sébastien Chevrier (CAF Le Creusot Montceau les 
Mines) en est le président, Dominique Repiquet (CAF Tournus) le vice-président, Olivier 
Liénard (CAF Chalon sur Saône) le trésorier et Vincent Jeanmichel (CAF Mâcon) le 
secrétaire.  
 
Point 3 : Michel Ricard rappelle que le prochain congrès de la FFCAM aura lieu à Pau 
durant le week-end du 11 novembre 2023, que la prochaine AG nationale se déroulera à 
Chambéry durant le week-end de Pâques 2024 et que ce sera le 150ème anniversaire de la 
création du Club Alpin Français. 
 
Point 4 : Philippe Croissant demande s’il est possible de valider la collaboration d’un 3ème 
guide pour les stages. En effet Stéphane Barsot a obtenu récemment son diplôme de guide 
de haute montagne et serait prêt à offrir ses services. La demande de Philippe, soumise au 
vote du comité directeur, est validée. 
 
Point 5 : Évelyne Foussier souhaiterait que le secrétaire élabore un trombinoscope des 
membres du Comité Régional. 
 
L’ordre du jour ayant été parcouru le président remercie les participants pour leur 
collaboration. Il clôt la séance à 12 heures 15 en remerciant à nouveau le CAF de Dijon 
pour son accueil et invite les participants disponibles à se retrouver pour un déjeuner 
convivial dans le restaurant réservé par nos hôtes. 
 
Dijon, le 21 Octobre 2023 
 
Michel Ricard     Serge Deprez     
  
 

 
 
 
 

Président Comité Régional BFC   Secrétaire Comité Régional BFC 
 
Annexes : 
 

• Feuille de présences 
• Document de Amélie Delacourt 
• Projet de Florence Tonon pour le GRAF 3 
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Projet pour une 3ème promotion du Groupe Régional d’Alpinisme Féminin 
 
Présentation de Florence Tonon devant le Bureau du Comité Régional le 30/09/2023 
 
RAPPEL : 
 
L’alpinisme est LA discipline d’origine des clubs alpins et de notre fédération. 
 
Les groupes féminins évoluent dans un espace de formation privilégié, entre femmes. 
 
Elles sont ainsi dans les meilleures dispositions pour se former à « prendre le lead » d’une 
course, dans un premier temps entre femmes puis au sein de cordées mixtes. 
 
La non-mixité n’est donc pas un aboutissement mais bien un outil. C’est un marchepied 
permettant de démocratiser la pratique féminine, de la rendre visible, et de susciter de 
nouvelles vocations. 
 
Personnellement je suis un pur produit du GRAF. Participer à ce groupe, bénéficier du 
soutien de ma fédération, de votre comité régional et de mon club m’a donné non 
seulement les outils (j’ai même pensé écrire « les armes » !) pour encadrer, mais également 
et surtout la confiance en moi qui me manquait et la légitimité pour exister au sein des 
encadrants FFCAM. 
 
C’est pourquoi j’ai à cœur aujourd’hui de contribuer à la pérennité de ce groupe ; j’ai donc 
accepté de prendre la succession de Alika Bertrand et vous présente le projet suivant pour 
un GRAF 3ème promotion. 
 
OBJECTIFS : 
 

• Constituer un groupe, de niveau cohérent, motivé par un même « esprit montagne » 
(passion/ partage/ autonomie/ sécurité/ respect…) 

• S’engager sur un programme de 2 années 
• Améliorer son niveau technique pour devenir autonome 
• Se former à la conduite de groupe 
• Être amenée vers l’encadrement et la formation des pratiquants du club 
• Être préparée à valider les brevets fédéraux voire les valider 
• Avoir un esprit « collectif » 

 
IL SERA DEMANDÉ : 
 

• D’organiser des sorties autonomes entre elles dès que possible 
• De suivre en parallèle les prérequis FFCAM : UFCA, Carto, NA, PSC1… 
• De participer à certains évènements du Comité Régional ; le camp d’été sera 

intégré dans leur cursus (3 journées pleines sur place sans compter le voyage 
A/R) 

• De s’impliquer dans leur club respectif (Co-encadrement de sorties/Co-encadrement 
de formations) 2 j (ou 2 évènements) 
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CONCRÈTEMENT : 
 

• Groupe constitué de 6 stagiaires, choisies parmi les clubs de la région BFC lors 
d’une sélection. 

o Lieu de la sélection : vallée de la Loue 
o Contenus choisis : parcours orientation/endurance ; escalade ; terrain varié ; 

entretien individuel. 
o Date : 19/11/2023 ou avril 2024 (pour enchaîner en mai 2024) 

 
• Acte de candidature : 

 
o Être licenciée FFCAM dans un club de la région BFC 
o Être âgée de 18 ans et plus 
o La candidature se fera par l’intermédiaire du (ou de la) président(e) du club 
o Avoir une bonne condition physique permettant de réaliser de longues 

journées en montagne 
o Grimper en falaise 5b minimum en tête  
o Niveau minimum en ski ou snowboard (= être à l’aise sur piste rouge) 
o S’engager pour les deux années de la session (des absences injustifiées 

pourront remettre en cause l’adhésion au groupe) 
 

• Cursus :  
 

- 9 jours pour cette première année, encadrés par un guide de haute montagne 
(Benjamin Soufflot) pour amener les stagiaires du niveau initié au niveau 
perfectionné se découpant comme suit : 
o Fondamentaux rocher 
o Fondamentaux glace 
o Fondamentaux terrain de montagne 
o Fondamentaux neige et glace 
o 3 journées « pleines » (= sans compter le voyage AR) lors du camp d’été 

régional pour aborder la notion de conduite de groupe (choix de la course – 
préparation de la course – mener une cordée = « prendre le lead » - 
débriefing). Lors de ces 3 courses, les filles devront avoir sur leur corde un(e) 
participant(e) « lambda » au camp d’été mais non complétement débutant(e). 
L’encadrement du groupe complet ou devra être complété par un(e) 
encadrant(e) participant au camp d’été. 

 
- 10 jours la deuxième année pour amener les stagiaires du niveau perfectionné à 

spécialisé, avec éventuellement un projet de fin de cursus (mais qui ne sera pas 
une finalité) et toujours 3 journées « pleines » (= sans compter le voyage AR) au 
camp d’été régional dans les mêmes conditions que la première année. 

 
FINANCEMENT :  
 

• Stagiaires :  
 

o Base de 250€ / an 
o À leur charge ; hébergement/nourriture/frais de transport (environ 80€/week-

end) 
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o Possibilité de remboursement de la participation (250€) par leur club 
d’appartenance (conditions à définir au préalable) 

 
• Subventions : 

 
o FFCAM : 2000 € 
o Comité Régional 1000 € 

 
• Sponsoring  

 
o En cohérence avec le projet 
o Considéré comme un plus pour réduire la participation des stagiaires et/ ou 

envisager un voyage de fin de cursus 
o Toute décision devra être validée au préalable par la responsable du 

groupe (coordinatrice FFCAM) et le trésorier du Comité Régional, validée 
au final par le Président du Comité Régional. 

 
COMMUNICATION : 

 
• Via Facebook, Instagram, les stagiaires communiqueront sur leurs projets et leurs 

sorties  
• Un compte rendu de chaque sortie (à la journée ou au week-end) sera fait à tour de 

rôle par chacune des stagiaires pour animer le site du comité régional et le site de 
chaque club d’appartenance 

• Un compte rendu de chaque sortie sera demandé au guide de haute montagne 
lorsqu’il est présent. 

• La présence d’une ou de deux stagiaires ou de la responsable du groupe aux AG du 
Comité Régional voire, pour la responsable du groupe uniquement, d’un comité 
directeur sur demande de l’une ou l’autre des 2 parties. 

 
RÔLE DE LA RESPONSABLE DU GROUPE : 
 

• Assurer l’organisation administrative du groupe (remplir l’Extranet/ lien avec le siège/ 
lien avec le Comité Régional/  

• Assurer la cohésion du groupe dans tous ses aspects 
• Collaborer avec le guide, responsable de la partie pédagogique et technique  
• Il ne saurait être exigé la présence de la responsable du groupe à tous les modules 

de formation, étant donné la charge d’encadrement de Florence au sein de son club 
(WE alpinisme de l’École d’Aventure/cycle initiation alpinisme). Florence s’assurera 
alors de son remplacement par un encadrant FFCAM (déjà accord de Christian 
Thiolot à ce jour…) 
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ANNEXE : BUDGET ANNÉE 1 
 

 
 
Florence Tonon le 30 Septembre 2023 
 

 


